
 

 

 

  

 

CONDITIONS GENERALES 2020 
 

GENERALITES 

 

Bien qu’un grand soin ait été apporté à la compilation de notre catalogue pour 1 an, des modifications de prix et de modèle 

peuvent survenir. Aucun droit ni réclamation ne peuvent en être tiré. Nous nous réservons le droit, sans communication 

préalable, d’introduire ces modifications de prix et de modèle.  

Les photos, textes et fiches techniques dans notre catalogue ne sont pas contractuels. Chaque nouveau catalogue et/ou 

nouvelle liste de prix remplace les précédents et seul le dernier est en vigueur.  

Nos prix sont hors TVA 21% et cotisation RECUPEL. 

Nos offres restent valables pendant 3 mois au maximum.  
Ces appareils dans notre catalogue sont spécifiés pour une température ambiante de 25°C et un taux relatif d’humidité de 60% 

et tombent sous la classe climatique 3 (voir ci-dessous). 

 



 

 

 

 

 

 

Les appareils de réfrigération et surgélation sont testé par les fabricants selon l’EN-441. Ces tests indiquent quelle classe de 

température est faisable pour une certaine température ambiante. Cette classe de température indique également entre quelles 

températures la température à l’intérieur de l’appareil peut varier lors d’une installation normale. Elle n’indique nullement que 

l’appareil peut être réglé exactement pour le range spécifié.  

 

GARANTIE 

Green-Cool Sprl s’engage à livrer des appareils avec un bon fonctionnement du système frigorifique et une période standard de 

garantie d’1 an à partir de la date de livraison.  

Sous le système frigorifique sont comprises les pièces de l’appareil servant à livrer les performances de réfrigération et/ou de 

surgélation. 

Cette garantie se limite uniquement au remplacement des composants frigorifiques, main d’œuvre et déplacement compris 

lorsque Green-Cool Sprl s’occupe de l’installation et la mise en place. Dans le cadre d’une livraison sans installations, La 

société Green-Cool ne garantira que les pièces détachées. N’est pas inclus dans la garantie : l’éclairage, portes et bris de vitre, 

tous les composants qui ne sont pas inhérents au système frigorifique tel que, roues pivotantes, roues, serrures, rideaux de 

nuit, poignées, panneaux, charnières, etc. 

On ne peut prétendre à cette garantie que si le condenseur a été nettoyé minimum 1x par mois. Pour les appareils dont le 

paiement reste dû, tous les frais seront facturés et le paiement devra être anticipé.  

Green-Cool n’est pas responsable pour les dommages indirects, spéciaux, incidentels ou de suite, suivant une panne de 

l’appareil. 

Afin de garantir le bon fonctionnement des installations frigorifiques un entretien préventif 1x par an est indiquer. Nous sommes 

à votre disposition pour effectuer cette entretien. 

. Lisez aussi nos conseils ci-dessous : 

• Ne placez pas l’appareil en plein soleil ou près d’une autre source de chaleur; 

• Ne placez pas l’appareil dans un endroit trop chaud ou dans un endroit qui se refroidit trop en hiver; 

• Ne placez pas l’appareil dehors; 

• Ne placez pas un appareil ouvert dans le courant d’air d’une sortie d’air conditionné, d’un système de ventilation ou près d’une 

porte ouverte; 

• Assurez une ventilation sans obstacle pour l’unité frigorifique avec assez d’espace pour la grille d’aspiration et d’expiration; 

• Nettoyez le condensateur de l’unité frigorifique, au minimum tous les mois. Enlevez la grille de ventilation du condenseur et 

utilisez un aspirateur ou une brosse. Balayez toujours du haut vers le bas en faisant attention aux bords coupants des lamelles; 

• Lisez et suivez la notice d’utilisation livrée avec l’appareil; 

• Gardez toujours la notice d’utilisation près du meuble ou à un endroit central; 

• Contrôlez les températures chaque jour; 

• N’empilez pas les produits au-dessus de la limite; 

• Nettoyez les bandes isolantes uniquement avec tissu humide et sans produits de nettoyage, ceux- ci contiennent souvent des 

agents mordants; 

• Nettoyez les plexis uniquement avec de l’eau tiède. N’utilisez pas de produits contenant de l’alcool; 

• Pendant les travaux d’entretien l’appareil doit être mis hors tension. Enlevez la prise de la prise de courant. N’oubliez pas de 

reconnecter celle-ci après les travaux.  

Aucune garantie ne peut être donnée et le service sera toujours payant pour: 

• les pannes / disfonctionnements dus à la négligence et la mauvaise utilisation de l’appareil, à juger par la société Green-Cool !  

• les appareils se trouvant dehors ou dans un endroit non-isolé à l’intérieur ! 

• les appareils installés dans des véhicules mobiles, tels que food trucks, remorques, … ! 

• les appareils pour lesquels un entretien a été effectué, par un tiers, et non par la société Green-Cool ! 

• l’utilisation de l’appareil sur une prise de courant non-conforme.  

. La garantie est personnelle et non-transmissible. 


